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1) Évolution des cessations à la suite ŘΩŀōǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ 



 

 

 

2) Évolution des retraits Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩune sanction administrative 
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Non-respect des 
dispositions du 
présent code 

auxquelles sont 
soumises les régies, 

entreprises ou 
associations habilitées 

conformément à 
l'article L. 2223-23 

90%

Non-exercice des 
activités au titre 

desquelles elle a été 
délivrée 

0%

Atteinte à l'ordre 
public ou danger pour 
la salubrité publique.

10%

Réparitition des motifs de suspension sur la période 2023-
2024



 

 



 

 

 

                                                 



 

 

                                                 



 

 



 

 

 
 

 
 

 

                                                 



 

 



 

 

   
 

 
 

      
    

 

                                                 

 



 

 



 

 

1) ÉǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ƭŀƛǎǎŜȊ-passer mortuaire 

                                                 



 

 

2) ÉǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻǊǇǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ Řǳ territoire national 



 

 

 
3) ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩǳǊƴŜǎ ǾŜǊǎ ƭΩŞǘǊanger 

 

  



 

 

 

  
    

 

 

                                                 

   

  
























































































